
































RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE ANNEXE A LA DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N°2024/005 DU 29 FEVRIER 2024 

 

Rapport d’orientation budgétaire 2024  

de la Ville de Villennes-sur-Seine et de son budget annexe  

 

1. Cadrage macroéconomique 

Les tensions géopolitiques continuent de faire peser un risque majeur sur la dynamique des prix et des 

taux d’intérêt. L’action résolue de la banque centrale et du Gouvernement a toutefois largement 

contribué à maîtriser l’inflation sans pénaliser outre mesure l’activité économique. Les cours à terme 

du gaz et de l’électricité se sont détendus au cours de l’année 2023, annonçant une modération à venir 

des prix énergétiques. 
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2. Retour sur exécution 2023 

Les dépenses de fonctionnement ont été maîtrisées. En dépit de la forte hausse des prix de l’électricité 

et du gaz en 2023, la consommation en volume a été maîtrisée, en lien notamment avec les mesures 

de sobriété mises en place par la municipalité. Les dépenses de masse salariale ont été contenues 

(3355 k€ contre 3390 provisionnées au BP). 

Côté recettes, les DMTO (droits de mutation à titre onéreux) ont surpris en baisse de 321 k€ par rapport 

au BP2023. C’est un point de vigilance forte pour 2024 vu la contraction de l’immobilier dont la 

situation n’est pas encore normalisée dans le contexte de taux d’intérêt toujours élevé et de 

resserrement des conditions d’octroi de crédits des banques. 

Grâce à l’action déterminée de la municipalité, qui vise à combiner respect des obligations en termes 

de logements sociaux et préservation de la spécificité du cadre de vie villennois, le préfet a restitué le 

droit de préemption à la commune à l’été 2022 et le montant de l’amende SRU a été revu en baisse dès 

2023, à hauteur de 100 k€ contre 216 k€ en 2022 et provisionné au BP 2023. 

Les études préalables à la rénovation de l’école des Sables avancent. L’âge de ce bâtiment des années 

1970 se fait sentir. Une expertise de l’état du bâti est en cours par l’agence Ingéniery, qui fait état de 

difficultés structurelles, en particulier concernant un vide sanitaire dont l’étanchéité n’est pas totale. 

Des études approfondies ont été lancées et sont nécessaires avant d’envisager un démarrage de 

travaux. La mise en place de LEDs a été reportée ultérieurement.  

Par conséquent, la municipalité n’a pas contracté de crédit en 2023, contrairement à ce qui était prévu 

au BP pour 400k€, si bien que la dette va diminuer d’environ 500 k€. 

3. Le budget annexe (BA) de la maison médicale a été dissout et réintégré au budget de la Ville 

Au global, hors restes à réaliser, le résultat (fonctionnement et investissement) courant 2023 de la 

commune intégrant la maison médicale s’établit à +25 k€ (+750 k€ pour le budget Ville et -725 k€ pour 

le BA de la maison médicale). Le déficit du budget annexe s’explique par le fait que les crédits bancaires 

ayant financés la construction de la maison médicale ont par définition commencé à être remboursés 

par la commune avant l’ouverture du bâtiment. En année pleine, les loyers versés par les praticiens en 

exercice représentent une somme supérieure au montant de crédit à rembourser augmenté des 

charges d’intérêt sur les prêts. 

Ainsi, le résultat de clôture cumulé à fin 2023 (intégrant la maison médicale et les résultats cumulés 

des années antérieures) devrait atteindre 1,96M€ hors RAR, quasi-stable par rapport à fin 2022 

(1,9M€). Les chiffres définitifs seront présentés en amont du vote du compte administratif en avril. 
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Les dépenses enregistrées en RAR s’élèvent à 185 k€, les recettes en RAR à 11 k€.  

4. Un endettement en baisse 

Hors maison médicale, la dette de la commune atteint 2 885 k€ soit 535 € par habitant. Cela 

représente un encours modéré. 

La dette de la maison médicale s’élève à 3 061 k€, mais les remboursements des emprunts et 

charges d’intérêts sont plus que couverts par les loyers versés par les praticiens. 

  

AFFECTATION DES RESULTATS SUR LE BP OU BS 2024 FONCTIONNEMENT

RECETTES DE FONCTIONNEMENT titres de l'exercice 2023 7 730 446 €

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT mandats exercice 2023 6 712 131 €

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2023 = (A-B) 1 018 316 €

EXCEDENT cumulé précédent apparaisant à l'article 002 du BP ou BS 2022 1 517 126 €

RESULTAT CUMULE EN FONCTIONNEMENT  = (C+D) 2 535 442 €

INVESTISSEMENT

RECETTES D'INVESTISSEMENT titres de l'exercice 2023 2 189 722 €

DEPENSES D'INVESTISSEMENT mandats exercice 2023 3 181 981 €

RESULTAT D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 2022 = (F-G) -992 259 €

EXCEDENT cumulé précédent apparaisant à l'article 001 du BP ou BS 2022

s'il apparait en dépense = inscrire le montant avec le signe négatif

s'il apparait en recette = inscrire le montant avec le signe positif

414 238 €

RESULTAT CUMULE EN INVESTISSEMENT  = (H+I) -578 022 €

RESULTAT DE CLOTURE FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT 1 957 420 €

Année
Date signature 

contrat
Banque N° emprunt Montant emprunté Objet Taux

Taux 

d'intérêts 

2023

Durée années
Capital restant dû 

au 01/01/2024
capital 2023 interet 2023

Taux 

d'interet 

2024

Capital 2024 Interet 2024
date dernière 

échéance

2008 21/11/2008 Crédit local MIN263862EUR 285 000,00 €            invest 2008 variable 6,22% 20 81 937,50 € 14 250,00 €       4 035,60 €     7,06% 14 250,00 € 5 407,52 € 01/07/2028

2009 18/12/2009 Crédit Agricole 60265252297 100 000,00 €            Invest 2009 révisable 3,05% 15 8 060,00 € 7 589,93 €         715,88 €        3,05% 8 060,00 € 245,83 € 03/06/2024

2010 17/12/2010 Crédit Agricole 60287781273 500 000,00 €            invest 2010 révisable 3,37% 15 66 666,84 € 33 333,32 €       3 866,67 €     3,37% 33 333,32 € 1 733,33 € 29/12/2025

2011 08/12/2011 Crédit Agricole 60307548212 560 000,00 €            invest 2011 révisable 3,55% 14 ans 9 mois 133 708,65 € 42 266,53 €       7 503,35 €     3,55% 45 362,34 € 4 407,54 € 15/11/2026

2012 12/11/2012 CDC 1234378 800 000,00 €            invest 2012 fixe 3,94% 15 240 000,14 € 53 333,36 €       12 868,51 €   3,94% 53 333,32 € 12 607,55 € 01/06/2028

2012 21/12/2012 Crédit Agricole 105993 200 000,00 €            invest 2012 révisable 3,55% 13 ans 9 mois 44 166,53 € 14 722,24 €       2 417,20 €     3,55% 14 722,24 € 1 371,92 € 01/12/2026

2014 24/11/2014 Crédit Agricole 493803 320 000,00 €            invest 2014 variable 4,947% 15 128 000,12 € 21 333,32 €       1 876,62 €     4,9470% 21 333,32 € 5 936,40 € 19/12/2029

2015 01/12/2015 Crédit Agricole 710102 200 000,00 €            invest 2015 indéxé euribor 3,88% 15 93 333,44 € 13 333,32 €       953,66 €        3,8800% 13 333,32 € 4 065,10 € 16/12/2030

2015 16/12/2015 Crédit Agricole 710107 200 000,00 €             invest 2015 fixe 1,74% 15 99 824,84 € 13 067,04 €        2 110,72 €      1,74% 13 528,76 € 1 649,00 € 16/12/2030

2018 20/12/2018 Crédit Agricole 1655167 800 000,00 €             invest 2018 fixe 1,25% 10 412 476,41 € 78 465,85 €        6 763,07 €      1,25% 80 449,09 € 4 779,83 € 26/12/2028

2019 02/12/2019 Caisse d'Epargne 5843876 800 000,00 €             invest 2019 fixe 0,59% 10 ans  6 mois 485 648,36 € 78 818,21 €        3 623,95 €      0,59% 79 753,07 € 2 689,09 € 25/12/2029

2020 10/12/2020 Crédit Agricole 2476785 400 000,00 €             invest 2020 fixe 0,29% 10 ans 281 215,13 € 39 594,85 €        1 002,47 €      0,29% 39 825,09 € 772,23 € 10/12/2030

2021 23/12/2021 Crédit Agricole 2877615 300 000,00 €             Invest 2021 Fixe 0,60% 10 ans 240 000,00 € 30 000,00 €        1 800,00 €      0,60% 30 000,00 € 1 440,00 € 23/12/2031

2022 17/10/2022 Crédit Agricole 3184475 600 000,00 €             Invest 2022 Fixe 2,98% 20 ans 570 000,00 € 30 000,00 €        17 544,76 €    2,98% 30 000,00 € 16 650,76 € 17/10/2034

2 885 037,96 €         470 107,97 €     67 082,46 €    477 283,87 €   63 756,10 €         

2019 04/10/2019 Crédit Agricole 1994065 2 000 000,00 €          construction MM fixe 0,70% 20 1 622 061,72 €         95 480,09 €        11 772,51 €    96 148,19 €     11 102,41 €          30/10/2039

2020 27/12/2021 CDC 5343344 1 600 000,00 €          construction MM fixe 0,83% 25 1 439 744,36 €         58 696,69 €        12 216,71 €    59 903,53 €     11 673,75 €          26/12/2045

3 061 806,08 €         154 176,78 €     23 989,22 €    156 051,72 €   22 776,16 €         

EMPRUNTS Villennes Sur Seine

Total

Total

MAISON Médicale
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5. Un budget de fonctionnement 2024 qui vise à atténuer la fiscalité 

 

 
Les chiffres du CA 2023 ne sont pas définitifs. Les chiffres BP 2024 seront affinés lors de la 

présentation du budget primitif 2024. 

 

i. Des prix de l’énergie en baisse en 2024 

Les prix de l’électricité devraient baisser en 2024, d’environ 30 % (après 400€ / MWh en 2023). Une 

régularisation favorable à la commune de Villennes en 2023 au titre de factures d’énergie 2022 réduit 

la dépense 2023. 

Le prix du gaz devrait également baisser : après une hausse très forte en 2023, passant de 50 € à 190 € 

du MWh en moyenne, il devrait baisser d’environ 30% pour s’établir autour de 120-130 € / MWh. 

ii. La progression de la masse salariale sera maîtrisée sous contraintes 

Compte tenu de la revalorisation du point d’indice de 1,5 % au mois de juillet 2023 et de la 

revalorisation de 5 points d’indice soit environ de 40€ chargé pour un agent de catégorie C à compter 

du 1er janvier 2024, l’évolution sera de 2% à 3%. A chaque hausse de traitement des fonctionnaires, il y 

a une incidence sur d’autres variables et les cotisations. En effet certains postes étaient vacants depuis 

plusieurs mois voire années, et les recrutements se sont faits soit en fin d’année ou début d’année, par 

exemple le service espaces verts est au complet depuis le mois de novembre.  

Dépenses BP23 + DM CA 2023 BP 24 prev

11 achats courants 2 118 1 736 1 825

énergie 643 444 400

cantine 292 295 325

autres 1 183 997 1 100

12 masse salariale 3 390 3 356 3 550

14 pénalités 1 117 997 997

42 amortissements 261 265 371

65 autres courants 358 251 260

66 charges fi 84 76 101

67 charges exc. 7 7 7

68 provisions 14 0 14

7 349 6 688 7 125

Recettes

13 atténuation pdts 50 57 70

70 services domaine 618 649 650

73 Centimes 6 536 6 322 6 337

73111 TF 5 099 5 121 5 136

7381 DMTO 725 404 404

73999 Autres 712 797 797

74 Dotations 267 456 310

75 Autres pdts 259 238 238

77 Pdts exc. 30 8 0

7 760 7 730 7 604

Résultat Fct 411 1 041 479
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iii. Sans changement de taux, la taxe foncière augmenterait de 3,9 % en 2024 

Conformément au Code général des Impôts et à la loi de finances pour 2024, les valeurs locatives 

cadastrales sur lesquelles est assise la taxe foncière sur les propriétés bâties augmentera de 3,9 % en 

2024. La municipalité travaille pour atténuer cette hausse par une baisse du taux communal de taxe 

foncière sur les propriétés bâties. 

 

6. Un programme pluriannuel d’investissement résolument tourné vers l’avenir et les priorités 

 

 
2023 a été l’année de l’achèvement des deux grands projets de début de mandat, la maison médicale 
et la rénovation / extension de la maison des associations. A compter de 2024, l’objectif est d’orienter 
les investissements vers : 

- La mise en œuvre de la transition écologique et énergétique dans les bâtiments publics (en 
particulier scolaire, avec la rénovation énergétique et structurelle de l’école des Sables – 
budget approximatif : entre 3 et 4 M€ hors taxes ; les projets de débitumisation des écoles du 
bas – budget approximatif : 400 k€ hors taxes) ; 

- Rénovation nécessaire de l’Eglise pour préserver le patrimoine communal (1 ½ M€ de budget 
prévisionnel sur trois ans) ; 

- La réfection de certains logements de la municipalité pour les valoriser ; 

CA23 BP24 BP25 BP26

Dépense

16 remb. Crédit 500 650 675 700

20 RAR 185

21 Invest courant 550 1300 600 600

23 grands projets 258 0 1167 2333

Total 1308 2135 2442 3633

Recettes

40 amortissements 255 361 361 361

10+13 dotations et subventions 763 325 442 733

16 crédits 0 500 1050 1100

Total (hors vir et report) 1018 1186 1852 2194

Résultat courant (hors virement fct) -290 -949 -589 -1439

Cessions 250 250

Vir fct / rés. reporté fct 1041 500 500 500

Résultat cloture n-1 1957 1508 1669

Résultat cloture fct 

Résultat cloture inv 

Résultat cloture 1957 1508 1669 980

Résultat cloture 2021

Dette (hors MM en 2023) 2880 6330 6705 7105

Dette (années de CAF) 2,2                   7,4               7,8               8,3               
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- Des dépenses d’investissement concourant à l’intégration du quartier de Fauveau au reste 
de la commune de Villennes :  

o ensemble scolaire à Fauveau en intégrant le fait que les subventions départementales 
seront probablement revues en baisse (pertes de DMTO du département liées à la 
faiblesse du marché immobilier) ; 

o activités concourant à l’animation du quartier (jeunesse, commerce, halle de marché 
couverte, ou salle polyvalente, ..) ; 

 
Partant d’un résultat de fonctionnement autour de 500 k€, et d’un résultat cumulé à fin 2023 de 
1,96 M€, l’obtention de subventions sera un élément clé du financement des projets évoqués supra. 
Des cessions devront également être étudiées, ainsi qu’une augmentation de l’endettement de la 
commune, à hauteur de 500 k€ en 2025 puis en 2026 (si accords bancaires à taux raisonnables). Sous 
l’hypothèse complémentaire que le taux de subvention atteigne 25 % sur tous les projets, alors la 
commune pourra financer environ 7 M€ de dépense cumulée sur la période 2024-2026. Si le taux de 
subvention était de 0 % (le département ayant annoncé une perte significative de recettes de DMTO 
et un ralentissement des investissements), cette capacité se réduirait à 5 ½ M€. 
 
La priorité sera donnée en 2024 à la mise en place des cours Oasis dans les écoles Saint-Exupéry et 
Chèvrefeuilles, le début de la rénovation de l’église, ainsi qu’à l’approfondissement du projet de 
rénovation des Sables. Le lancement de la construction d’un groupe scolaire à Fauveau sera phasé à 
compter de 2025. 

 
7. Budget annexe zone d’activités de Fauveau 

 
Aucun mouvement sur l’année 2023. Le budget de 2024 est prévu stable. 
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